
 
 

Bastia le 2 mars 2010 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
Monsieur le rédacteur en chef 
 
Je vous prie de bien vouloir publier le communiqué suivant : 
  
« Emile Zuccarelli s'oppose à la suppression du Centre Régional de traitement des 
pensions des agents de l’Etat (retraites, pensions de réversion, invalidité et pensions 
aux anciens combattants) d'Ajaccio.  
Cette décision, qui doit entrer en vigueur le 1er janvier 2011 dans le cadre de la 
Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP), entrainera la disparition des 7 
emplois qui gèrent environ 28 000 comptes de retraites et pensions et conduira les 
retraités à s'adresser à une plate forme téléphonique située à Bordeaux ou Rennes 
pour traiter leurs problèmes. 
La Corse sera une nouvelle fois pénalisée par une rationalisation de l'administration à 
sens unique, qui se fait toujours au détriment de la Corse. 
Je m’insurge contre cette nouvelle réforme et je saisis dès aujourd’hui le Ministre de 
tutelle monsieur Eric WOERTH, en lui demandant de reconsidérer sa décision. » 
  
Très cordialement, 
 
Emile ZUCCARELLI 
 


